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Rapport d’enquête A12Q0216 du BST – 

Sanikiluaq 
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A12Q0216 (suite) 
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A12Q0216 (suite) 



 

Transports Canada doit exiger des transporteurs aériens 

commerciaux de dénombrer et de déclarer périodiquement le 

nombre de bébés (âgés de moins de 2 ans), y compris ceux 

assis sur les genoux, et de jeunes enfants (âgés de 2 à 12 ans) 

à bord des aéronefs. 

         A15-01 (juin 2015) 
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Recommandations 



 

Transports Canada doit travailler avec l’industrie pour mettre 

au point des ensembles de retenue convenant à l’âge et à la 

taille des bébés et des jeunes enfants voyageant à bord 

d’aéronefs commerciaux et qu’il en oblige l’utilisation afin 

d’assurer un niveau de sécurité équivalent à celui des adultes. 

         A15-02 (juin 2015) 
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Recommandations (suite) 



• TC convient que plus d’information « pourrait permettre 

d’effectuer des analyses en matière de risques et de 

coûts-avantages pour appuyer la prise de décision en 

matière de réglementation ». 

• TC explorera la possibilité d’accroître la gamme des 

ensembles de retenue d’enfant que peuvent utiliser les 

parents (y compris ceux qui sont approuvés par les 

autorités étrangères). 

• Campagne de sensibilisation (automne 2015). 

• Le BST évalue actuellement la réponse de TC. Nous 

publierons notre évaluation. 
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Progrès réalisés 



L’OACI a publié récemment son Manuel sur 
l’approbation et l’utilisation des dispositifs de retenue 
pour enfants : 

• Préparé en collaboration avec des autorités de l’aviation 
civile, des transporteurs aériens, des avionneurs et des 
organisations de formation. 

• Contient des lignes directrices pour aider les États à 
élaborer des règlements et des processus d’approbation. 

• Comprend des lignes directrices pour aider les exploitants 
à déterminer les ensembles de retenue à utiliser. 

• L’industrie et les États doivent encourager les passagers 
qui voyagent avec des bébés ou de jeunes enfants à 
utiliser un ensemble de retenue d’enfant. 
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Progrès réalisés (suite) 



DES QUESTIONS? 
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